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Procès-verbal  

 
PROCES-VERBAL N°24/01 

 
Conseil d’administration 
Le 5 février 2024 – 19h 

 

L’an deux mille vingt-quatre, suite au quorum non atteint en première séance, les 

membres du Conseil d’administration, sont à nouveau convoqués à domicile, 

individuellement et par écrit le 31 janvier 2024, conformément à la loi n°99.586 du 12 

juillet 1999, se sont réunis à la Salle du conseil de la Régie, 20 rue Denis Papin 91240 à 

Saint Michel sur Orge sous la Présidence de Madame Véronique MAYEUR. 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

 

Présents (5) : 
Mme MAYEUR Véronique 

M. CHOLLEY François 

Mme LEGUICHER Fabienne  

M. OU-RABAH Olivier 

M. ISENBECK Philippe  

 

Pouvoirs (0) :  
 

Excusés (14) : 
M. FRAYSSE Gilles 

M. PERRET Roger                                                                                                                                                                  

M. TANGUY Sylvain                                                                                                                                         

M. BRAIVE Eric                                                                                                 

M. BERAUD Christian                                                                                                                                             

Mme FLORETTE Aline 

M.BERNARD LEBEAU 

M. MATT Edouard 

Mme DURANTON Marianne 

Mme DELMOTTE Kim 

M. DESERT Emmanuel  

Mme RIGAULT Sophie                                                                                                            

M. ROGER Philippe                                                                                                                                                              

M. LAMOUR Alain 

Participent (5) :  
M. PRIEUX Philippe 
M. PELLETIER Richard 
M. KOLB Erwan 
M.ROBERT Phillip 
Mme BRUILLON Catherine 
Mme OTMANE Barka 
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Mme MAYEUR Véronique présidente du Conseil d’Administration procède à l’appel nominal et déclare 

la séance ouverte. 

 
1- Compte-rendu de la délégation de pouvoir du Directeur :  

 
Objet : délégation temporaire de signature du Directeur Général au Directeur des Services 

Techniques du 4 janvier 2024 au 31 décembre 2024 
 

Pour la bonne administration de la Régie, notamment en cas d’absence, le Directeur Général souhaite 

déléguer sa signature à monsieur Philippe PRIEUX, Directeur des Services Techniques, du 4 janvier 2024 au 

31 décembre 2024 inclus.  

 
DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N°2024-2 
 
Objet : délégation temporaire de signature du Directeur Général au Directeur du service « Relève 

et Facturation » du 4 janvier 2024 au 31 décembre 2024 
 

Pour la bonne administration de la Régie, notamment en cas d’absence, le Directeur Général souhaite 

déléguer sa signature à monsieur Erwan KOLB, Directeur du service « Relève et facturation », du 4 janvier 

2024 au 31 décembre 2024 inclus.  

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N°2024-3 
 

Objet : Modification n°2 du marché n°01PA22L3 relatif à l’assurance flotte automobile (de la 
Régie) et risques annexes 

 
La présente décision a pour finalité de conclure l’avenant n°2 au marché n°01PA22L3 ayant pour objet 

l’assurance flotte automobile (de la Régie) et risques annexes, conclu avec la société SMACL Assurances 

SA conduisant à l’augmentation de la cotisation annuelle d’assurance sur la flotte automobile (ainsi que 

cela est décrit supra). 

Monsieur CHOLLEY propose que la Régie se rapproche du CIG afin de passer par un groupement de 

commandes. Monsieur PELLETIER indique qu’il ne sait pas si la régie peut devenir adhérente du CIG. 

DECISION DU DIRECTEUR GENERAL N°2024-4 
 

Objet : Signature d’un contrat de mission, de représentation juridique et d’honoraires avec la 
SELARL Cabanes Avocats 

 
L’objet de la décision jointe est de signer le contrat de mission, de représentation juridique et d’honoraires 
avec la SELARL Cabanes Avocats pour une durée de deux ans pour un montant maximum de 40 000 euros 
hors taxes. 
 

 
Délibération approuvée par 5 administrateurs présents ou représentés 

 
2- Institution d’une régie de recettes : 

 
Les recettes destinées à être encaissées pourront être payées par chèques bancaires ou postaux, virement 
bancaire, carte bancaire. Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à percevoir est 
fixé à 38 000 euros. Il y a lieu également d’autoriser le Directeur Général à procéder ensuite à la 
nomination de la personne « régisseur » et de suppléants si nécessaire, et de leurs remplacements 
ultérieurs si besoin. 

 
Délibération approuvée par 5 administrateurs présents ou représentés 
 

3- Autorisation de conclure et de signer une convention de protocole transactionnel entre la 
Régie et Cœur d’Essonne Agglomération :  
 



3 

 

L’objet de la présente délibération est d’autoriser le Directeur Général de la Régie à signer et 

conclure une convention de protocole transactionnel entre la Régie et CDEA aux termes de laquelle 

la Régie sera indemnisée à hauteur de 51 282,94 euros TTC pour le règlement de la situation tirée 

de la facture n°2020-1SE/2000080159 du 25 août 2020. 

 

Délibération approuvée par 5 administrateurs présents ou représentés 
 

4- Autorisation de conclure et de signer une convention de protocole transactionnel entre la 
Régie et la société Polygone BSO :  

 
L’objet de la présente délibération consiste en approuver le principe de conclure une convention de 
protocole transactionnel entre la Régie et la société Polygone BSO suivant les concessions ci-avant 
exposées, et autoriser le Directeur Général à signer ledit protocole et ses avenants éventuels. 
 
Monsieur OU RABAH demande quels sont les frais de justice, Monsieur PELLETIER répond qu’ils sont 
d’environ 2000 euros. 
Monsieur ISENBECK demande si les services de la Régie peuvent fournir un état des réclamations pour 
l’année 2023. 
Monsieur ROBERT répond qu’il pourra apporter ces éléments lors du prochain conseil d’administration.  

 
Délibération approuvée par 5 administrateurs présents ou représentés 
 
 
Questions diverses : 

 
Monsieur OU RABAH demande si la Régie pourrait fournir plus de communication concernant l’évolution 
des tarifs envers les usagers au niveau du site de la Régie. 
 
Monsieur OU-RABAH d’Eau publique Orge-Essonne souhaiterait que la Régie communique particulièrement 
sur l’évolution du prix de vente par ESP de 39% au 1er juillet 2023 et qui pourrait mettre en difficultés la 
Régie à terme et sur ses investissement actuels.  
 
Madame MAYEUR explique que les tarifs sont déjà sur le site de la Régie, et que la Régie est un outil et 
non pas une tribune politique. 
Monsieur OU RABAH demande si la Régie pourrait plus communiquer sur son site internet. 
 
Monsieur ROBERT explique que la communication auprès des usagers se fait tout au long de l’année par 
différents biais ; la carte de vœux diffusée sur le site internet, comme la journée mondiale de l’eau avec 
les banderoles installées dans les villes.  
 
Monsieur OU-RABAH demande si la Régie pourrait à l’avenir plus communiquer sur la tarification des 
collectifs. Madame LEGUICHIER propose que cette communication soit diffusée dans le journal de la ville 
ou sur les supports municipaux.  
 

 
 
 
 

 
 
 
Véronique MAYEUR 
Présidente d’Eau Cœur d’Essonne    

 








































